
Demandes de dérogation à la carte scolaire et  

notification d’affectation pour la classe de 6e  

Vous pouvez consulter le guide d’entrée en classe de 6 notre site internet   

www.ac-lyon.fr/dsden_rhone—Rubrique : Affectation et inscription de mon enfant dans le Rhône 

   

Le 13 juin 2023, la Direction des services de l’éducation 

nationale du Rhône publiera les résultats d'affectation 

des élèves en 6e pour la rentrée 2023, diffusés aux 

collèges de secteur.  
 

Vous avez sollicité une dérogation à la carte scolaire pour 

votre enfant : 
 

 Si la dérogation vous est accordée, elle devrait 

vous être transmise par le directeur ou la directrice 

de l’école de votre enfant. 
 

 Si la notification indique une affectation dans le 

collège de secteur, cela vaut décision implicite de 

rejet de votre demande. 
 

La Division de la vie de l’élève a examiné les demandes de 

dérogation pour les collèges publics du Rhône pour 

l'année scolaire 2023-2024, conformément à l'arrêté du 

23 janvier 2023*, sous l'autorité de l'inspecteur 

d'académie, directeur académique des services de 

l'Education nationale du Rhône.  
 

Pour rappel, les critères de classement pour les 

dérogations des collèges publics du Rhône suivent cet 

ordre de priorité :  
 

1. Elèves en situation de handicap ; 

2. Elèves bénéficiant d'une prise en charge 

médicale importante à proximité de l'établissement 

demandé ;  

3. Elèves susceptibles d’être boursiers sur critères 

sociaux ;  

4. Elèves dont un frère ou une sœur sera scolarisé(e) 

dans l'établissement souhaité à la rentrée 2023 ;  

5. Elèves dont le domicile, en limite de zone de 

desserte, est proche de l'établissement souhaité ;  

6. Elèves qui doivent suivre un parcours scolaire 

particulier, y compris si ce parcours est présent 

dans le collège de secteur ;  

7. Elèves victimes de harcèlement dans leur école 

d’origine ;  

8. Autres motifs. 

 Dans le respect de ces critères, une attention toute 

particulière a été portée au maintien des équilibres 

dans tous les collèges du Rhône, tant au niveau des 

effectifs qu’au niveau de la mixité scolaire et sociale 

des élèves, et avec la préoccupation constante 

d’offrir à tous les mêmes chances de réussite dans 

leur parcours scolaire. 
 

Si vous recevez une notification d’affectation dans 

le collège de secteur, valant décision implicite de 

refus de la dérogation demandée, vous devez 

obligatoirement inscrire votre enfant dans le 

collège de secteur.  
 

Ensuite, vous avez la possibilité de formuler un 

recours gracieux dans un délai de 15 jours. Ce 

recours doit être adressé exclusivement par courrier 

à l’attention de Monsieur l’inspecteur d’académie – 

Directeur académique des services de l’Éducation 

nationale, à l’adresse suivante :  

 

DSDEN du Rhône - DIVEL 

Bureau des affectations au collège 

21 rue Jaboulay - 69309 Lyon cedex 07 
 

Ce recours doit nécessairement apporter des 

éléments nouveaux motivant la demande de 

révision de la décision.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
*L’arrêté du 23 janvier 2023 relatif aux critères de classement des 

demandes de dérogation pour les collèges publics du département 

du Rhône pour l’année scolaire 2023-2024 


